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Les éoliennes sont sources de pollution visuelle et 
sonore nuisibles aux habitants comme aux animaux.

• Anti-écologique : Les composés des pales et mâts 
sont peu écologiques et elles sont peu intéressantes en 
termes de réduction des émissions de CO2. 

• Anti-territoires : Elles transfèrent les nuisances aux 
territoires ruraux et altèrent leur potentiel économique.

• Anti-biodiversité : Les éoliennes sont mortifères pour 
les oiseaux migrateurs. 

• Anti-économique : L’éolien est une énergie intermit-
tente (20% du temps) qui produit peu et dont le coût peut 
atteindre plusieurs fois celui de l’énergie électrique classique. 
Les parcs éoliens constituent une pollution visuelle qui 
nuisent au développement du tourisme vert dans la région.
 
• Anti-budgétaire : La Région n’est pas en mesure de définir 
l’impact financier de son projet éolien. L’éolien enrichit ses 
producteurs grâce à une énergie ultra-subventionnée mais 
appauvrit le contribuable et le consommateur.
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METTRE FIN
À LA POLLUTION ÉOLIENNE1 L’OCCITANIE : LA RÉGION DU SOLEIL DOIT 

DEVENIR LA RÉGION DU PHOTOVOLTAÏQUE2
• Effectuer un audit précis des bâtiments régionaux et lycées 
en une année sur tous les bâtiments publics. Objectif : 50% 
des bâtiments publics couverts en photovoltaïque. 

• Effectuer un audit des friches industrielles pouvant 
recevoir du photovoltaïque.

• Mobiliser le Fonds souverain pour faciliter la production 
photovoltaïque.
 
• Aider les agriculteurs à financer l’ingénierie de l’équipe-
ment de leurs toits en photovoltaïque.

• Renforcer la sécurité autour du photovoltaïque en
encourageant à une meilleure maintenance.

Ne pas jeter sur la voie publique. 

DIMINUER L’EMPREINTE DE L’ACTIVITÉ 
HUMAINE ET NON L’ACTIVITÉ ELLE-MÊME 
GRÂCE À UNE RÉGION INNOVANTE4

• Investir et soutenir la filière de l’avion vert.

• Simplifier less aides énergétiques et lutter contre les escroqueries en 
travaillant avec les maires aux signalements des entreprises abusant 
des consommateurs. Les conditions de revenus liées aux subventions 
seront revues pour soutenir les classes moyennes. 

• Soutenir les initiatives anti-gaspillage d’eau grâce à une irrigation 
intelligence et à la maintenance prédictive. Un programme de re-
cherche sera lancé avec les écoles d’ingénieur de notre Région. 

• Soutenir une filière maritime moins polluante et plus moderne en 
accompagnant financièrement la modernisation des moteurs des 
chalutiers. 

• Lutter contre la pollution lumineuse avec des candélabres intelli-
gents et soutenir l’équipement des communes. Objectif : faire de la 
Région Occitanie la Région la plus pure de France en 6 ans. 

• Innover pour des stations d’épurations plus performantes, qui
permettent de détecter les polluants auxquels sont exposées les po-
pulations. 20M€ par an seront consacrés au soutien aux collectivités. 

• Promouvoir la géothermie sur le territoire régional. 

• Soutenir l’innovation en matière de revêtements routiers 
durables et d’outils permettant de fluidifier le trafic (intel-
ligence artificielle, photovoltaïque au-dessus des routes, 
matériaux biosourcés, dispositifs anti-bruits etc.). 

• Mobiliser le Fonds souverain pour aider au développement 
d’une filière industrielle de moteurs diesels propres.

Nous défendons une écologie 
au cœur des préoccupations 
et non des idéologies.

• Promouvoir la sobriété énergique des bâtiments grâce à 
une cartographie incitative des économies d’énergie fondée 
sur le Nudge Management. Informer chaque propriétaire de 
l’évolution de la sobriété de sa maison par rapport à celle de 
son quartier/village. 

• Le Vice-Président chargé de l’Eau sera chargé d’organiser 
des États-généraux des barrages, source d’énergie stockable 
et propre. La région fédérera ainsi tous les besoins pour dis-
cuter d’une modernisation coordonnée avec les différents 
acteurs nationaux et mieux optimiser les coûts. 

• Concertation avec les acteurs économiques pour œuvrer 
dans chaque branche à des propositions afin de remplacer 
30% du budget administratif liées aux formalités et aux dé-
marches juridiques et administratives par des innovations 
durables. 1 innovation économique et écologique = 2 formu-
laires en moins. 

DÉFINIR L’ÉCOLOGIE COMME 
UN CRITÈRE D’ACTION3

L’ÉCOLOGIE AU CŒUR
DE LA SANTÉ5

•  Verdir le parc des véhicules de la région et des entreprises 
aidées pour lutter contre la pollution de l’air. 

•  Financer massivement la modernisation des chauffages.

•  Lancement des États généraux sur les perturbateurs endo-
criniens pour définir un objectif de réduction et de prévention.

•  Lutter contre les îlots de chaleur grâce à une meilleure
végétalisation des bâtiments.

•  Aider les communes avec un plan canicule visant à équiper 
leurs infrastructures.

ÉCONOMIE CIRCULAIRE6
• Organiser le recyclage des déchets des chantiers majeurs comme 
la LGV ou des aménagements routiers que nous financerons dans 
chaque département. 

• Travailler sur des déchetteries à moins de 30 minutes des chantiers, 
mettre en place une application de signalement et soutenir les com-
munes qui luttent contre les dépôts sauvages.

• Mettre en place un guide des bonnes pratiques pour chaque com-
mune afin d’identifier les opportunités de l’économie circulaire locale.• 
Créer une Police régionale des transports.


